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Atelier n°3
La déclaraঞon de succession :  
morceaux choisis

NIVEAU DE DIFFICULTÉ :  
DURÉE : 7 heures de formaঞon
PUBLIC CONCERNÉ : notaires, clercs
PRÉREQUIS : Il n’y a pas de prérequis 
pour suivre ce�e formaঞon. 
MOYENS TECHNIQUES : Cours  
dispensé en présenঞel avec  
vidéoprojecteur.
MÉTHODES PÉDAGOGIQUES : 
Cours magistral et interacঞf  
(quesঞons/réponses).  
Exposés théoriques illustrés par des 
ateliers, étude de cas praঞques et 
mises en situaঞon selon la réparঞঞon 
suivante : 70% théorie / 30%  
praঞque. Accompagné le plus  
souvent d’un support numérique. 
MÉTHODES D’ÉVALUATION :  
Une évaluaঞon de l’acquisiঞon des 
compétences est réalisée au cours de 
la formaঞon au travers d’un QCM. 
MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS : 
Inscripঞon sur : 
h�ps://formaঞon.adnov.fr/. 
· �Les inscripঞons sont possibles 

jusqu’au 5 juin 2026. 
· �Une conCrmaঞon d’inscripঞon vous 

sera envoyée à l’issue de votre  
inscripঞon. 

· �La convocaঞon à la formaঞon vous 
sera adressée environ 3 semaines 
avant le début de la formaঞon  
accompagnée de la convenঞon de 
formaঞon et la procédure à suivre 
pour e@ectuer votre demande de 
subrogaঞon.

· �Pour chaque salarié inscrit, saisie par 
l’oLce des prises en charge Opco EP.  

· �Les supports de cours vous seront 
adressés au plus tard le jour de la 
formaঞon. 

· �À l’issue de la formaঞon et sous 
réserve de la récepঞon de la feuille 
d’émargement signée, un cerঞCcat 
de réalisaঞon (a�estaঞon de  
présence) vous sera envoyé. 

FAMILLE - 
PATRIMOINE 

I. �La dispense de dépôt de la déclaraঞon 
de succession

· �Cas de dispense
- En droit interne
- En droit internaঞonal privé

· �Enjeux 
- Exonéraঞon des droits de succession
- �Intérêts du dépôt spontané d’une  

déclaraঞon de succession

II. �L’importance de la liquidaঞon civile 
préalable

· �Traitement Cscal des récompenses
· �Traitement Cscal de la réducঞon des 
libéralités 

· �Traitement Cscal du rapport des libéralités 
· �Déclaraঞon de succession après le décès 

d’un conjoint survivant commun en biens
- Quid des récompenses ?
- Traitement de la de�e de resঞtuঞon 
- Rétablissements de communauté

III. �L’assie�e des droits : quesঞons  
d’actualité

· �Acঞf taxable 
- Loi de Cnances pour 2026
- �Doctrine administraঞve sur les  

transmissions de monuments  
historiques

- Sélecঞon de décisions judiciaires
· �Passif déducঞble  

- �Arঞcle 774 bis du Code général des 
impôts 

- Sélecঞon de décisions judiciaires 

IV. �La réparঞঞon de l’acঞf net taxable 
entre les ayants droit 

· �Rappel méthodologique 
- En présence d’un partage pur et simple 
- En l’absence d’un partage pur et simple

· �Cas parঞculiers
- �En présence d’un conjoint survivant / 

d’un légataire
- En cas de succession anomale

V. �Le traitement Cscal des usufruits  
successifs 

· �Principes applicables au décès du 
nu-propriétaire

· �Principes applicables au décès de 
l’usufruiঞer en premier 

VI. �La liquidaঞon des droits de succession 
· �Exonéraঞons : des décisions  

jurisprudenঞelles restricঞves
- PACS et abus de droit
- Collatéraux privilégiés 

· �Traitement Cscal de la renonciaঞon  
et de la représentaঞon successorales

· �Intérêt Cscal du cantonnement des  
libéralités

· �Rappel Cscal 

VII. �Le paiement des droits de succession
· �Paiement par autrui et risque de  

requaliCcaঞon Cscale
· �Versement d’acomptes : précauঞons à 
prendre

· �Paiement fracঞonné et di@éré : diLcultés 
d’applicaঞon 

VIII. �Le contrôle de la déclaraঞon de 
succession

· �Délais de reprise
- Prescripঞon courte
- Prescripঞon longue

· �Moyens de sécurisaঞon
- Menঞon expresse
- Rescrit ou contrôle sur demande

IX. �Fiscalité d’une succession internaঞonale
· �Principes méthodologiques 
· �Traitement de la double imposiঞon

Maঞn 9h00-12h30

13h30-17h00Après-midi

PAUSE DEJEUNER 12h30-13h30

Programme

OBJECTIFS :
À l’issue de la formaঞon, le parঞcipant sera capable de :
· �Maîtriser les diLcultés les plus courantes en maঞère de Cscalité successorale 
· �Maîtriser les dernières évoluঞons législaঞves, jurisprudenঞelles ou administraঞves 
· �Conseiller au mieux les ayants droit

PÉDAGOGIE : Stéphane BERRE, Docteur en droit, notaire salarié,  
chargé d’enseignements


